Par arrêté n° 813 CM du 9 août 2006.— Sont nommés membres de l’observatoire du dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi :

En qualité de représentants de la Polynésie française désignés par le conseil des ministres :

-
le vice-président du pays ;

-
le ministre des petites et moyennes entreprises et de l’industrie ;

-
le directeur de l’Institut de la statistique de Polynésie française ;

-
le délégué général à la protection sociale ;

-
le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

-
le chef du service de l’inspection du travail ;

-
le chef du service du travail.

En qualité de représentants du Conseil économique, social et culturel :
-
Mme Raymonde Raoulx ;

-
M. Roland Oldham.

En qualité de représentants des syndicats de salariés les plus représentatifs :

-
M. Patrick Galenon, représentant la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie/Force ouvrière (CSTP/FO) ;

-
M. Cyril Legayic, représentant la Confédération des syndicats indépendants de Polynésie.

En qualité de représentants des syndicats d’employeurs les plus représentatifs :

-
M. Christophe Plee, représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) ;

-
M. Gilles Yau, représentant la Fédération générale du commerce (FGC) ;

-
M. Daniel Palacz, représentant la Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (CSMGCTP) ;

-
M. Jacques Billon-Tyrard, représentant le Conseil des entreprises de Polynésie française (CEPF) ;

-
M. Christophe Beaumont, représentant l’Union polynésienne de l’hôtellerie (UPHO).

